


pour débattre

     Il faut préciser que le maire refuse catégoriquement de débattre, quel que soit le 
sujet, ce qui explique le fait qu’il n’était pas présent.
     Comment les signataires de cet additif au PV peuvent-ils se permettre de mentir à ce 
point, sont-ils inconscients qu’il s’agit là d’un faux témoignage, je peut démontrer ce que 
j’avance.
      Il y a bien eu des réflexions agressives de la part de M. MILHAU, me 
recommandant, d’une manière menaçante, d’éviter de venir à Maussac et cela,  après 
lui avoir demandé pourquoi il avait écrit une attestation mensongère.
      À la même question M. DRESAYRE nous a signifié qu’il ne répondrait pas.
      En ce qui concerne le débroussaillage, j’ai fait remarquer que contrairement à ce 
qu’avait affirmé le maire, délibération votée par eux à l’appui, c’était bien M. RICARD 
qui est le correspondant sécurité incendie sur la commune.
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